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Et maintenant prosternons-nous au pied du tabernacle, 
unissons-nous à l’adorable Victime qui va tout à l'heure s’immo­
ler sur l’autel. Supplions le Dieu de toute bonté et des infinies 
miséricordes de couronner son bon et fidèle serviteur, le prêtre, 
le pontife selon son coeur.

Sans aucun doute, mes bien chers Frères, nous pouvons es­
pérer, nous pouvons croire que déjà il a reçu la récompense. 
Oui, j’en ai la douce confiance, il est entré dans la joie du Sei- 
gneur, il a pris possession de son trône de gloire et d‘immorta- 
lité, il voit Dieu et le possède pour une éternité. Et pourtant la 
foi. la reconnaissance, l'amour m’enseignent et nous enseignent à 
tous que nous devons prier quand même. Si le Dieu de toute sain­
teté peut trouver des taches dans les anges eux-mêmes, à com- 
bien plus forte raison ne peut-il pas en voir dans les saints d'ici- 
bas. On ne combat pas pendant trente, quarante, cinquante ans, 
fût-ce même le plus noble combat, sans recevoir quelque bles- 
sure. Condamnés à traîner avec nous un corps de boue, une na­
ture souillée, corrompue, dévoyée par le péché d’origine, la pous­
sière du chemin s'attache nécessairement à nos pieds.

"Pie Jesu!" () mon Jésus, si déjà vous ne l’avez fait, nous 
vous en conjurons, nous vous en supplions, donnez, donnez au 
pontife et père que nous pleurons le repos qu’il a si bien mérité, 
le repos du Ciel, le repos de l’éternité, “requiem sempiternam", 
le bonheur infini de vous voir, de vous contempler, de vous glo­
rifier, de vous posséder.

Pressez-le sur votre Coeur sacré, ô mon Jésus! Il vous a 
tant aimé!
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ORDO POUR LA FETE DU SACRE COEUR 

ET SON OCTAVE 
“ex libello” 29 januarii 1929

Anno Domini 1929

Junius. 6. Fer. V... Vesp. de seq. (ex libello 1929); ant. 
"Suavi jugo tuo"; sine com.; Compl. Dom.; dox. "Jesu... Qui 
Corde’' hodie, eras et per oct. Cras nil de Oct. S. Bonifatii. (Il 
va de soi qu’en dehors du diocèse de Saint-Boniface il n’y a pas 
à faire comméraison de l’octave de ce titulaire là où elle est in­
diquée au cours de l’octave de la fête du Sacré Coeur.)

7. Fer. VI. Alb. SS. CORDIS JESU. Dupl. I cl. cum Oct. 
privil. 3 ord. Officium proprium. -— Missa propria "Cogitationes’, 
nulla com. Credo hodie et per totam Oct.; preaf. propria (nisi, 
alia assign.) — In II Vesp. ant. “Unus militum"; nulla com.

Cras: Permittitur 1. "Missa votiva" pro sponsis 2. et etiam 
"Missa exequialis". 3. Prohibentur omnes aliae Missae “de Re-
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